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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Ebenfalls nicht fachspezifisch ausgerichtet ist die im Juni gegründete Konferenz der
Westschweizer Kantone, in der die Regierungspräsidenten sowie ein weiteres
Exekutivmitglied aus den vier französischsprachigen Kantonen Genf, Jura, Neuenburg
und Waadt sowie den drei sprachlich gemischten Kantonen Bern, Freiburg und, Wallis
vertreten sind. In der Deutschschweiz bestehen derartige regionale
Regierungspräsidentenkonferenzen schon seit längerer Zeit. 1

KANTONALE POLITIK
DATUM: 10.12.1993
AUTOR UNBEKANNT

Die Kantone versuchten vermehrt, Einfluss auf die nationale Politik zu nehmen. Auf der
einen Seite wurden im Berichtjahr 26 Standesinitiativen eingereicht, auf der anderen
Seite hatte das Parlament noch Ende 2011 beschlossen, jedem Kanton einen
Lobbyistenpass für einen Interessenvertreter zuzusprechen. Die Kantone Genf, Jura,
Wallis, Tessin und Basel-Stadt machten rasch davon Gebrauch und schufen eine
entsprechende Stelle. Verschiedene Kantone überdachten in der Folge ihre Strategie
der Einflussnahme auf Bundesebene. Die Beantwortung von Vernehmlassungen oder
die mehr oder weniger regelmässigen und institutionalisierten Austauschgespräche mit
den Kantonsvertretern im nationalen Parlament wurden vielerorts als zu wenig effizient
betrachtet. Kritiker bezeichneten die Idee eines Kantonslobbying als unsinnig und
systemwidrig. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 01.01.2012
MARC BÜHLMANN

Le Conseil fédéral juge conforme au droit fédéral, toutes les modifications apportées
aux constitutions des cantons d'Uri, de Soleure, de Bâle-Campagne, des Grisons,
d’Argovie, de Neuchâtel et de Genève. Uri a rendu, au même titre que l'école primaire,
le jardin d'enfants obligatoire. La constitution soleuroise révisée interdit aux
parlementaires cantonaux de siéger dans un tribunal cantonal soumis à la surveillance
directe du Grand conseil. Le canton de Bâle-Campagne a regroupé ses six tribunaux de
districts en deux tribunaux civils de district. Il ne possède plus qu'un office cantonal du
registre foncier, un pour l'état civil et un autre pour les successions. Les trois autorités
de droit civil sont chapeautées par une administration unique. Suite à la réforme
territoriale, le canton des Grisons a été subdivisé en onze régions. Outre les tâches
confiées par les communes et le canton, elles ont relayé les districts pour les
compétences de juridiction civile et pénale. Le canton d'Argovie s'est muni d'une base
juridique afin de pouvoir exploiter – outre le pétrole, le gaz naturel, le charbon et le sel
– d'autres richesses naturelles du sous-sol. A Neuchâtel, pour l'adoption de lois et de
décrets entraînant des économies significatives pour le canton, une majorité de trois
cinquièmes des membres du Grand conseil devra être obtenue. Enfin, le canton de
Genève et ses communes devront, dans un délai de cinq ans, adapter aux besoins
l'offre de places d'accueil de jour pour les enfants en âge préscolaire. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2013
DIANE PORCELLANA

La garantie fédérale a été attribuée par le Parlement, conformément à la proposition du
Conseil fédéral et de la CIP-CN, aux constitutions révisées des cantons d'Uri, de
Soleure, de Bâle-Campagne, des Grisons, d’Argovie, de Neuchâtel et de Genève. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2013
DIANE PORCELLANA

Die Gewährleistung der kantonalen Verfassungen, die bei kantonalen
Verfassungsänderungen – etwa durch kantonale Volksinitiativen oder
Verfassungsrevisionen – von der Bundesversammlung vorgenommen werden muss, ist
in der Regel eine Routineangelegenheit. Nur sehr selten gibt es überhaupt eine Debatte
in den Räten. Dem Parlament wurde deshalb auch schon vorgeworfen, die Aufgabe der
Überprüfung der Vereinbarkeit der Änderungen mit der Bundesverfassung nicht ernst
genug zu nehmen. 2013 war diesbezüglich eine Ausnahme, weil die Räte die
Wahlrechtsreform im Kanton Schwyz nicht gutgeheissen hatten. Die Gewährleistungen
im Jahr 2014 entsprachen (fast) wieder der gängigen Tradition. Die Räte hiessen die
unbestrittenen Teilrevisionen in sechs Kantonen diskussionslos gut (ZH, BE, SO, BL, GR,
VD; BRG 14.037). Mehr zu reden – zumindest im Nationalrat – gab allerdings die neue

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2014
MARC BÜHLMANN
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Verfassung des Kantons Genf: Ein Minderheitsantrag Andreas Gross (sp, ZH) wollte
Artikel 66 der neuen Genfer Verfassung, der ein Verbot des doppelten Neins für
Abstimmungen über den Finanzhaushalt vorsieht, nicht gewährleisten. Der Passus sah
vor, dass entweder ein Sanierungsvorschlag oder eine Steuererhöhung angenommen
werden muss. Gross beanstandete, dass so die Entscheidung für den Status Quo
ausgeschlossen sei. In seiner Botschaft machte der Bundesrat klar, dass dies nicht als
Einschränkung der politischen Rechte angesehen werden solle und beurteilte den
Passus deshalb als bundesrechtskonform. Die Mehrheit der grossen Kammer folgte dem
Antrag des Bundesrates. Zudem sei Artikel 66 eins zu eins von der alten Verfassung
übernommen und bei der alten Verfassung also schon gewährleistet worden. Gross, der
vergeblich darauf hinwies, dass man alte Fehler nicht zu wiederholen brauche, erhielt
lediglich 31 Stimmen aus seiner Fraktion. 126 Stimmen (bei 5 Enthaltungen)
gewährleisteten die gesamte Verfassung des Kantons Genf. Die umstrittenen
Teilrevisionen in den Kantonen Bern bzw. Tessin, in denen eine Verschärfung von
Einbürgerungen bzw. ein Burkaverbot festgeschrieben wird, standen 2014 noch nicht
auf der parlamentarischen Traktandenliste. Allerdings hatte der Bundesrat in seiner
Botschaft Ende Jahr die Gewährleistung des Tessiner Begehrens beantragt. Er halte das
Vermummungsverbot zwar für nicht sinnvoll, so der Bundesrat, aber juristisch lasse es
sich mit der Verfassung dann vereinbaren, wenn die Religionsfreiheit nicht tangiert
werde. Die Regierung stützte sich bei ihrer Begründung auf das Urteil des Europäischen
Gerichtshofes für Menschenrechte, der unlängst ein Burkaverbot in Frankreich
bestätigt hatte. 5

Le Conseil des Etats est appelé à voter sur l'arrêté fédéral concernant la garantie des
constitutions cantonales des cantons de Bâle-ville, de Bâle-campagne, de Genève, du
Tessin et du Jura. Pour le premier de ces cantons — Bâle-ville — le changement
constitutionnel concerne une extension des instruments parlementaires. Pour Bâle-
campagne et Genève, deux modifications sont à l'ordre du jour: l'introduction d'une
vignette de stationnement pour les véhicules commerciaux et la désignation de la
présidence du Grand Conseil pour le premier, la révision des comptes de l'Etat par la
Cour des comptes ainsi que la traversée du lac Léman pour le second. Au Tessin, le
changement constitutionnel est relatif aux droits et buts sociaux. Finalement, celui
ayant lieu dans le canton du Jura concerne une modification du droit d'initiative
populaire et de référendum facultatif des communes. 
La commission des institutions politiques (CIP), ne voyant pas de problème avec le droit
fédéral, demande à la chambre haute d'accepter ces modifications constitutionnelles
au niveau cantonal. L'entrée en matière concernant la garantie des constitutions
cantonales étant acquise de plein droit, elle n'est pas soumise à un vote sur l'ensemble.
Le Conseil des Etats a donc adopté, sans discussion, la position de la commission
susmentionnée. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2017
KAREL ZIEHLI

Tout comme le Conseil des Etats, le Conseil national approuve sans vote d'ensemble la
garantie des constitutions cantonales des cantons de Bâle-ville, de Bâle-campagne,
de Genève, du Tessin et du Jura. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2017
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral a invité l’Assemblée fédérale à accorder la garantie des constitutions
révisées des cantons de Thurgovie, du Tessin, du Valais et de Genève. Les
modifications apportées aux constitutions cantonales concernent pour le canton de
Thurgovie, des principes de l'aménagement du territoire. Pour le Valais, il s'agit de
confirmer l'élection par le Grand Conseil des procureurs exerçant des fonctions
dirigeantes et l’institution d’un «Conseil de la magistrature»; pour Genève, les élections
au système majoritaire. Le cas tessinois a suscité un peu plus d'attention en raison de
l'acceptation de l'initiative populaire cantonale "Prima i nostri" visant à protéger la
main-d’œuvre locale et qui donne la préférence aux travailleurs domiciliés dans le
canton. Les nouvelles dispositions ne fixant que des buts et en raison de la faible marge
de manœuvre du Tessin pour l'application de l'initiative, le Conseil fédéral est en faveur
de l'octroi de la garantie constitutionnelle. Il juge les autres constitutions cantonales
conforme au droit fédéral. La CIP-CN a discuté du cas tessinois. Elle ne conteste pas
l'octroi de sa garantie et approuve les autres constitutions cantonales. La commission
de l'autre conseil partage cet avis. Les chambres ont suivi leur commission. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil fédéral recommande à l'Assemblée fédérale d'accorder la garantie fédérale
aux constitutions révisées des cantons d'Obwald, de Bâle-Campagne, du Tessin, de
Neuchâtel, de Genève et de Zurich. Les modifications constitutionnelles concernent le
réseau routier zurichois, la procédure de naturalisation pour le canton d'Obwald, les
décisions financières et le plan de mission et de finances pour Bâle-Campagne, le
service public tessinois, la réforme des institutions neuchâteloise et les droits
populaires à Genève. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

La CIP-CN, sous réserve de l'approbation du Conseil des Etats, propose à son conseil
l'octroi de la garantie fédérale aux constitutions révisées des cantons d'Obwald, de
Bâle-Campagne, du Tessin, de Neuchâtel, de Genève et de Zurich. Le Conseil national,
comme le Conseil des Etats, adhère au projet du Conseil fédéral. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2018
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral prie le Parlement d'accorder la garantie fédérale aux constitutions
cantonales révisées des cantons d'Uri, du Tessin, de Vaud, du Valais et de Genève.
Pour le canton d'Uri, les modifications constitutionnelles concernent la régulation des
grands prédateurs, ainsi que l'extension du scrutin majoritaire aux communes ayant
jusqu'à quatre représentantes et représentants au Grand conseil. S'agissant du Tessin,
le nouveau texte prévoit que la loi définit les cas dans lesquels les Tessinoises et
Tessinois de l'étranger acquièrent les droits politiques dans les affaires cantonales et
communales. Les délais de récoltes des signatures pour les initiatives populaires et les
référendums sont étendues, respectivement de 60 à 100 jours et de 45 à 60 jours.
Enfin, il redéfinit  les conditions de soumission au vote populaire des initiatives
populaires législatives et n'autorise les projets avec variantes que lors de révisions
totales de la constitution. La constitution vaudoise est complétée d'une nouvelle
obligation pour le canton et les communes en matière d'hébergement médico-social.
Ils doivent veiller à ce que les personnes ne pouvant pas rester à domicile, en raison de
leur santé ou de leur âge, aient accès à des structures d'hébergements adaptées. En
Valais, la session constitutive du Grand conseil est repoussée du quatrième au
septième lundi suivant son renouvellement intégral. Le délai entre les deux tours lors
des élections cantonales passe de deux à trois semaines. Enfin, dans le canton de
Genève, la nouvelle teneur de l'article 216 de la constitution cantonale étend aux
communes, les tâches publiques dans le domaine de l'art et de la culture ainsi que le
financement de la vie culturelle, aux communes. 
La CIP-CE propose également d'octroyer la garantie fédérale à l'ensemble des
constitutions cantonales. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.12.2019
DIANE PORCELLANA
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